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Voyage scientifique : Cétacés et faune marine 

de Guadeloupe 
11 jours / 10 nuits 

 

Si la plupart des voyageurs devaient résumer la Guadeloupe, ils parleraient d’une eau 

paradisiaque aux reflets turquoise, de plages de sable fin blanc ou noir, de criques isolées, de 

cocotiers dignes des cartes postales. Mais l’Archipel guadeloupéen ne se résume pas à cela et 

mérite une découverte plus approfondie, plus naturaliste. Les eaux entourant la Guadeloupe 

sont riches de vie marine. Wild Seas Explorer veut vous faire découvrir, observer mais aussi étudier 

ce panel du vivant. Vous observerez et collecterez des données sur les espèces rencontrées lors 

de vos sorties en mer (dauphins, cachalots et baleines) accompagnés de votre guide 

scientifique et d’un référent scientifique de l’Observatoire des Mammifères Marins de l’Archipel 

Guadeloupéen. Lors de vos randonnées palmées, vous observerez les poissons tropicaux, mais 

Saut de Cachalot (Physeter macrocephalus) © Cédric Million 
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aussi les tortues, que vous ne manquerez pas de recenser. Votre exploration en kayak dans une 

réserve naturelle vous permettra de découvrir différents écosystèmes comme les mangroves, les 

mangroves marines ou les îlets et la faune associée. Une excursion privatisée à la voile dans une 

réserve de biosphère classée par l’UNESCO vous donnera l’opportunité d’observer les iguanes 

de Guadeloupe mais aussi des nurseries de requins.  

 

Les plus de la destination : 

La Guadeloupe est un archipel composé de deux îles principales séparées par la Rivière Salée, 

Grande Terre (Cibuqueira) et Basse Terre, et de nombreux ilets et îlots. Bordé par la mer des 

Antilles à l’Ouest et l’océan Atlantique à l’Est, la région est propice à une diversité 

Deshaies © Damien Bourez 
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écosystémique, floristique et faunistique indéniable que le Parc National se charge d’étudier et 

de protéger.  

La richesse des milieux naturels littoraux et marins de Basse Terre n’est plus à démontrer : plages 

paradisiaques, lagunes, lagons, récifs coraliens, prairies sous-marines, mangroves, îlets… La faune 

et la flore qui y sont associées sont adaptées, parfois endémiques et d’un grand intérêt 

environnemental et scientifique. 

Durant votre séjour, vous évoluerez dans des Réserves Naturelles et des Zones Humides 

d’Importance Internationale (Le Grand Cul de Sac Marin), des territoires d’exception (Sainte 

Rose), des Réserves de Biosphères et le Parc National (la plupart de la côte sous le vent) pour y 

observer la faune et contribuer à sa conservation par son étude. 

 

 

 

Réserve du Grand Cul de Sac Marin © Michel Craig 
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Le plus « cétacés » :  

Durant votre expédition vous aurez l’opportunité d’observer mais surtout d’étudier les cétacés. 

Vous collecterez ainsi des données avec l’aide de notre référant scientifique local et en 

partenariat avec l’Observatoire des Mammifères Marins de l’Archipel de Guadeloupe.  

Plusieurs espèces de cétacés fréquentent de manière saisonnière ou permanente, les eaux de 

Guadeloupe, certaines de manière plus rare voir erratique. 

Parmi elles, des odontocètes (cétacés à dents) : le Dauphin tacheté pantropical (stenella 

attenuata), le grand dauphin (tursiops truncatus) ; le Globicéphale tropical (Globicephala 

macrorhynchus), le Péponocéphale (Peponocephala electra), le Pseudorque (Pseudorca 

crassidens), le Dauphin de Fraser (Lagenodelphis hosei), le Dauphin tacheté de l’Atlantique 

(Stenella frontalis), le Sténo rostré (Stenella bredanensis), la Baleine à bec de Cuvier (Ziphius 

cavirostris), la Baleine à bec de Gervais (Mesoplodon europaeus) et le Cachalot (Physeter 

macrocephalus). 

Et des mysticètes (cétacés à fanons) : la baleine à bosse (Megaptera novaeangliae), le Rorqual 

commun (balaenoptera physalus), le Petit rorqual (Balaenoptera acutorostrata), le Rorqual de 

Bryde (balaenoptera edeni). 

Groupe de Dauphin de Fraser (Lagenodelphis hosei) © Cédric Millon 

Cachalots (Physeter macrocephalus) © Cédric Millon 
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Le plus «scientifique» : 

Votre guide Wild Seas Explorer, scientifique et photographe naturaliste professionnelle, 

spécialiste des cétacés, vous accompagnera tout au long de votre séjour. Sa connaissance des 

animaux vous aidera à mieux appréhender le comportement des animaux et à participer à la 

collecte de données et à la photo-identification des cétacés.   

Toutes les sorties sont privatisées et permettent de favoriser une ambiance naturaliste forte et 

d’accorder l’importance et le temps nécessaire à l’observation et l’étude des animaux. Vous êtes 

sur le bateau pour découvrir les cétacés, et plus particulièrement les cachalots et les baleines à 

bosse, mais aussi le milieu scientifique ! Vous participez à un programme de suivi des cétacés 

pour contribuer à la préservation des populations locales. 

A l’ordre du jour : observation comportementale, photo-identification, mesures sous-marines, 

enregistrement des vocalises. De quoi voyager utile ! 

 

Les plus du séjour :  

• Stéphanie Vigetta votre guide photographe et scientifique pour ce séjour ; 

• Accompagnement lors des sorties en mer par des scientifiques locaux ; 

• Petit groupe de 7 participants maximum ; 

• 8 sorties en mer de 3-4h pour observer et étudier les cétacés ; 

• Des ateliers collectes de données et écologie 

• Un aperçu complet des écosystèmes marins et littoraux de Basse-Terre. 

IMPORTANT : En cas d’indisponibilité imprévisible de l’un de nos accompagnants, nous 

nous réservons le droit de le remplacer par une personne de qualité ou de compétence 

similaire, sans que son absence puisse constituer un motif significatif d’annulation de la 

part d’un voyageur. 
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Descriptif du séjour 
 

Jour 1 : Arrivée à Point-à-Pitre – transfert vers votre logement  

Vous arrivez à l’aéroport de Point-à-Pitre où votre guide Wild Seas Explorer vous attend et vous 

vous dirigez vers votre hébergement. Votre traversée de Grande-Terre vers Basse-Terre est un 

premier émerveillement. 

Vous passez votre première nuit dans votre hébergement à proximité de Bouillante. L’occasion 

de faire connaissance avec le groupe, de faire un débriefing des jours qui vous attendent et de 

vous reposer avant ce séjour riche en émotion.  

 

 

Coucher de soleil sur Bouillante © Pascal Guichard 
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Jour 2 : Sortie cétacés matin et après-midi  

Premier réveil en Guadeloupe, on vous met directement dans le bain : direction la base nautique 

pour embarquer pour votre première sortie d’observation et d’étude des cétacés en mer. Vous 

n’êtes pas encore un expert, mais plein de bonne volonté, vous vous attelez tout de suite à aider 

à la détection visuelle d’un aileron ou d’un souffle. Vous n’êtes pas encore sensibilisés à la 

collecte de données ni à la cétologie, mais vous glanez çà et là quelques informations données 

par votre référent scientifique local et votre guide Wild Seas Explorer. Vous apprenez d’ores et 

déjà à reconnaître quelques espèces. Si la tâche est ardue de premier abord, vous prenez 

confiance car vous êtes accompagnés de deux spécialistes qui vous aideront dès la première 

observation à mettre en pratique les explications qui vous ont été données et à identifier 

l’espèce. Un jeu qui ressemble de près à un rêve… De retour à la côte pour un pique-nique local, 

vous profitez de votre courte pose pour vous reposer et pour mettre des mots sur votre activité 

du matin. Vous vous préparez ainsi à repartir en mer pour observer d'autres espèces, et prendre 

de nouvelles données. Le soir, vous vous restaurez au gîte. C'est l'occasion de partager vos 

premières impressions autour d'un bon repas créole.  

Le soir, vous échangez autour d’un bon repas au restaurant, vos impressions sur la journée. C’est 

également l’occasion de poser encore des questions à votre guide sur les baleines, dauphins et 

cachalots, vous êtes avides de nouvelles connaissances ! 

 

Saut d’un dauphin tâcheté © Cédric Millon 
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Jour 3 : Randonnée guidée sur les Cascades de Basse-Terre  

Vous partez pour une journée (6 heures de marche minimum) à la découverte des cascades de 

Guadeloupe. Votre guide, accompagnateur guide de montagne, spécialisé en milieux 

tropicaux et équatoriaux, vous fait découvrir le Massif de Basse Terre, ses nombreuses cascades, 

ses bassins, dans un milieu dense et humide, la forêt tropicale. Après avoir sillonné les traces entre 

arbres majestueux, fougères arborescentes, lianes et épiphytes Karukéra, "L'île aux belles eaux" 

vous révélera ses secrets. Vous emportez avec vous un pique-nique préparé par le gîte pour vous 

restaurer et vous reposer les pieds dans l'eau. Le soir vous prenez votre dîner au gîte. 

 

Jour 4 : Découverte des écosystèmes en Kayak  

Le Kayak est une solution éco-responsable parfaite pour découvrir les écosystèmes côtiers, des 

milieux riches mais qui peuvent également être fragiles ! Et c’est tant mieux, car c’est en 
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pagayant que vous allez arpenter le Lagon de Grand-cul-de-sac marin, classé Réserve mondiale 

de l’UNESCO, accompagné d’un guide diplômé d’état et naturaliste pour découvrir un des plus 

beaux endroits de Guadeloupe ! 

La traversée dans les labyrinthes de la Mangrove promet de vous marquer à jamais. Entourés de 

Palétuviers rouges aux racines aériennes, vous avancez dans la Mangrove avec la sensation 

d’être un explorateur pouvant tomber sur un trésor à tout moment. Ici la magie réside dans la 

beauté et la particularité du paysage, mais aussi de la faune associée, crabes et oiseaux en 

particulier. Ne cherchez plus le trésor, il est tout autour de vous !  

Randonnée en kayak dans la mangrove marine © Guadeloupe Kayak 
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Vous continuez votre ascension vers des ilets déserts et paradisiaques ou vous pourrez observer 

des oiseaux marins tels que Frégate, Paille en queue, Sterne, Pélican et des oiseaux d’eau tels 

que Héron garde-bœuf, Aigrette, Crabier, Kio, Pluvier. Après de nombreux coups de pagaies 

dans un lagon paradisiaque, vous aurez le bonheur de goûter à des jus, Ti Punch Planteur et 

repas local devant un décor de carte postale. Cette pause bien méritée est l’occasion de s’initier 

à la plongée en PMT (Palmes masque tuba) au-dessus des récifs coraliens afin d’observer 

poissons perroquets, chirurgiens et gorettes, coraux étoilés, coraux cerveaux, gorgones éventail 

et éponges tubulaires. 

Sur le retour, vous traversez les prairies marines dont les herbiers étaient l’habitat de prédilection 

du Lamantin malheureusement disparut de la zone. La tortue verte est, elle, encore bel et bien 

présente. C’est une seconde occasion de vous mettre à l’eau et d’observer la richesse de ces 

milieux : oursin, étoiles de mer et holothuries ! 

Vous terminerez cette journée par un bon repas au restaurant. 

 

Ilet la biche Réserve de rand-cul-de-sac marin © Michel Craig 
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Jour 5 : Sortie cétacés matin et après-midi 

Vous voilà rendus à votre deuxième sortie d’observation et d’étude des cétacés. Cette fois, vous 

êtes parfaitement préparés et c’est pour la journée entière que vous partez. A peine sortis du 

port, vous êtes déjà à la recherche de dorsales et de souffles. Maintenant que vous avez saisi 

toute l’importance de la collecte de données dans la conservation des espèces, vous vous 

sentez investi d’une mission ! Vous commencez à avoir l’œil aguerri et repérez plus vite les 

animaux, mais surtout vous les identifiez sans problème. Vous êtes prêt pour participer à l’étude 

des cétacés et à leur conservation. La collecte de données se fait essentiellement sur le grand 

cachalot (Physeter macrocephalus), et le dauphin tacheté pantropical (Stenella attenuata) qui 

sont rencontrés plus régulièrement. Mais bien entendu, chaque observation est digne d’intérêt ! 

Vous voilà en train de vivre la journée de terrain type d’un scientifique. Vous êtes en train de 

passer du statut d’observateur au statut d’acteur et agissez en faveur de la conservation. Un 

retour à terre aux alentours de midi vous permettra de savourer votre pique-nique et de vous 

reposer (ou vous baigner) avant de repartir en mer pour l’après-midi ! Après une journée si riche 

en émotions, un repas créole servi au gîte ne sera pas de trop.   

 

Saut hors de l’eau d’un Grand Cachalot © Cédric Millon 
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Jour 6 : randonnée "volcan" le matin et randonnée palmée à la découverte des tortues 

l'après-midi 

 

Le matin vous partez pour une randonnée, toujours accompagnés de votre fidèle guide de 

montagne, pour découvrir les volcans de Basse-Terre. Cette balade est une variante du parcours 

"volcan Soufrière", mais pour les débutants. Vous passerez dans la forêt puis au pied de chaque 

volcan : Soufrière, Echelle et Citerne. Vous profitez de cette sortie volcanique pour apprendre 

sur la géologie de l'île. 

Après un bon pique-nique, vous embarquez pour une seconde randonnée, palmée cette fois. 

Vous embarquez sur un bateau, mais cette fois-ci, pour vous mettre à l’eau ! Direction la Réserve 

Cousteau, une des réserves marines protégées les plus réputées de Guadeloupe où vous 

découvrirez les récifs et herbiers et la faune associée. Vous êtes bien entendu toujours dans 

l’optique d’un voyage utile, et vous mettez à profit toute votre bonne volonté pour contribuer à 

l’étude et à la conservation des tortues marines et de leur aire d’alimentation ! Vous observez les 

milieux, la faune et la flore tout en vous sensibilisant à l’écologie marine, mais surtout, vous 

participez au comptage des tortues via le programme INASCUBA, aidé par notre guide local 

engagé « Esprit Parc ». 

Le soir vous prenez votre dîner au gîte. Il faut être en forme pour la journée du lendemain. Le soir 

vous prenez votre dîner au gîte. Il faut être en forme pour la journée du lendemain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Tortue marine observée sur la côte de Bouillante © Anbadlola 
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Jour 7 : Excursion sur l’île de Petite Terre en voilier 

 

Si jusqu’à ce jour vous avez explorer de fond en comble l’ile de Basse Terre, il est temps de 

découvrir l’île très protégée et inhabitée de Terre de Bas. Wild Seas Explorer est soucieux de son 

empreinte écologique et c’est donc à la voile que vous rejoignez l’île. Cette traversée 

responsable vous donnera également l’occasion d’observer les cétacés autrement, depuis un 

Catamaran ! 

Après deux heures de navigation, vous voilà débarqués sur l’île aux Iguanes. La matinée est 

consacrée à la prospection sous-marine des lieux en randonnée palmée ! C’est un concentré 

de la faune guadeloupéenne que vous observez ici : barracudas, poulpes, langoustes, poissons 

perroquets, carangue, demoiselles, chirurgiens… Mais vous aurez surtout de grandes chances 

d’observer raies pastenagues, raies léopard, tortues vertes, mais aussi requins dormeurs et requins 

citrons juvéniles. De quoi remplir votre check-list des espèces observées lors de votre voyage. 

 

Terre de Bas, Pette Terre © libre de droit 
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Parce qu’il faut bien sortir la tête de l’eau, un repas local vous est servi à bord du bateau. Isolés 

du monde, vous rechargez vos batteries en profitant de la vue digne d’une carte postale. 

Les quelques heures qui vous restent sur Terre de Bas sont l’occasion de visiter l’île en empruntant 

le sentier naturaliste et d’observer le rare mais endémique Iguane des Antilles, très représenté sur 

cette île. Une dernière baigne clos votre journée, c’est l’heure de laisser le Paradis ! 

Vous quittez le bateau, empruntez la route pour terminer votre longue journée à Bouillante par 

un bon restaurant. 

Tortue verte observé sur Petite Terre – Iguane des Antilles observé sur Petite Terre © Laslaz Marc 

Terre de bas, Petite Terre, vue du bateau © Denis Trias 
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Jour 8 : Sortie en mer d’observation et d’étude des cétacés, soirée "sur les traces des 

tortues" 

Vous voilà rendus à votre troisième sortie d’observation et d’étude des cétacés. Cette fois, vous 

êtes parfaitement préparés et c’est pour la journée entière que vous partez. A peine sortis du 

port, vous êtes déjà à la recherche de dorsales et de souffles. Maintenant que vous avez saisi 

toute l’importance de la collecte de données dans la conservation des espèces, vous vous 

sentez investi d’une mission ! Vous commencez à avoir l’œil aguerri et repérez plus vite les 

animaux, mais surtout vous les identifiez sans problème. Vous êtes prêt pour participer à l’étude 

des cétacés et à leur conservation. La collecte de données se fait essentiellement sur le grand 

cachalot (Physeter macrocephalus), et le dauphin tacheté pantropical (Stenella attenuata) qui 

sont rencontrés plus régulièrement. Mais bien entendu, chaque observation est digne d’intérêt ! 

Après votre atelier sur la collecte de donnée et la photo identification, vous vous sentez prêts à 

participer. Vous ne risquez rien, vous êtes bien encadrés. Vous apprendrez, cette fois sur le terrain, 

comment observer, comment décrire, comment étudier, comment interpréter les 

comportements mais aussi comment reconnaitre les individus entre eux grâce à la photo-

identification. Reconnaître un individu grâce à ses marques et cicatrices qui lui sont propres 

permet une étude approfondie et un suivi des individus, des populations, des migrations mais 

aussi des liens sociaux qui les unissent. Vous voilà en train de vivre la journée de terrain type d’un 

scientifique. Vous êtes en train de passer du statut d’observateur au statut d’acteur et agissez en 

faveur de la conservation. Un retour à terre aux alentours de midi vous permettra de savourer 

votre pique-nique et de vous reposer (ou vous baigner) avant de repartir en mer pour l’après-

midi !  

En fin d’après-midi vous rejoignez la plage de Cluny à Sainte Rose où débute une soirée de 

prospection. Après avoir manger votre Bokit typique sur la plage, vous rejoignez maintenant une 

association locale de protection et d'étude des tortues. Vous partez sur le terrain pour un suivi de 

nuit des sites de pontes, accompagné d’une patrouille nocturne. Qui sait, peut-être aurez-vous 

la chance de tomber sur une ponte de tortue ? 
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Jour 9 et 10 : Randonnée "aventure tropicale" avec Bivouac 

Vous quittez la mer pour deux journées d'aventure dans les forêts tropicale de Basse Terre. Vous 

partez sur les traces des Flibustiers, croiser des cascades, des bassins et traversez la forêt 

luxuriante. Le soir vous manger autour d'un feu de bois et vous endormez dans votre hamac, 

bercé par le chant des grenouilles tropicales. 

Le lendemain, vous prenez votre petit-déjeuner dans la forêt, avant de repartir explorer les lieux. 

Vous vous laissez guider vers des paysages grandioses aux couleurs éclatantes de Dame Nature. 

Vous vous lavez à l'eau de pluie ou attendez la prochaine rivière, vous vivez, simplement ! Vous 

écoutez les alizées qui font vibrer les géants de la forêt, vous entendez le chant des oiseaux, 

découvrez la vanille, le café et le cacao dans des anciens jardins créole... Tous vos sens sont en 

éveil. Mais il faut bien finir par rentrer. Vous prenez votre dîner au gîte..  

 

Volcan de la Soufrière © Libre de droit 
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Jour 11 : matinée libre et retour 

C’est la dernière journée que vous passez sous les tropiques. Après avoir pris votre dernier petit-

déjeuner à Bouillante, vous profitez de la matinée librement, mais en concertation avec le 

groupe. Une dernière baignade à Malendure ? Un petit road-trip avec des arrêts photos sur la 

route du retour ? Le marché à Point-à-Pitre ? Quoi qu'il en soit vous pensez déjà à revenir... Vous 

êtes transférés à l’aéroport de Point-à-Pitre pour prendre votre vol de retour vers la Métropole. 

 

 

NB : Cet itinéraire est donné à titre indicatif : selon les conditions météorologiques, les contraintes 

opérationnelles ou un événement d’intérêt ponctuel, votre guide pourra le modifier pour votre 

sécurité et le bon déroulement du séjour. 

 

Conditions de vente 
Le prix comprend : 

• Pension complète en chambre double, twin, 3 ou 4 personnes du J1 soir au J11 matin inclus 

• Petit déjeuner servi au gîte. Les déjeuners sont pris sous forme de pique-nique et les dîners sont 

pris au restaurant ou au gîte (sauf soirée bivouac et soirée comptage des traces de tortues). Le 

linge de chambre et le linge de bain sont fournis. 

• 6 sorties scientifiques de 3-4h heures pour observer et étudier les cétacés de la côte sous le 

vent; 

• 1 excursion en voilier à la journée 

• 1 sortie en kayak à la journée 

• 1 sortie snorkeling à la demi-journée 

• 1 randonnée guidée volcans à la demi-journée 

• 1 randonnée guidée cascade à la journée 

• 1 randonnée guidée tropicale avec bivouac sur 1 journée et demi 

• 1 sorties de terrain de nuit sur le comptage des traces des tortues marines 



18 GUADELOUPE 

06 49 00 00 49 

 

   

ODYSSEE DU VOYAGE Coopérative d’activité et d’emploi Agence de voyage SARL au capital de 7536 € - SIRET : 825 171 465 00040 - TVA 
intracommunautaire : FR08-825171465 – Code APE : 7911Z – Licence d’Agence de Voyage IM037170002 – Garantie financière : UNAT – 

Assurance de Responsabilité Civile Professionnelle : GENERALI IARD contrat n° AP796224 
Garantie tous dommages confondus : 1 500 000 € 

Ce document constitue l’offre préalable, conforme aux dispositions de l’article R211-6 du 

Code du Tourisme. Mise à jour le 10.03.24. 

• Les prestations naturalistes du guide accompagnateur ; 

• L’accompagnement par des naturalistes locaux ; 

• Tous les transports sur l’archipel du jour 1 au jour 11 ; 

• Droits d'entrées dans les réserves. 

Le prix ne comprend pas : 

• Le transport jusqu’en Guadeloupe et retour ; 

• Les pourboires, consommations et autres dépenses d'ordre personnel, telles que les 

boissons non prévues dans les repas, et l'achat de souvenir ; 

• Les boissons ; 

• Les assurances facultatives ; 

• Toute prestation non précisée dans la rubrique ci-dessus « Le prix comprend ». 

Wild Seas Explorer a fait le choix de ne pas imposer de supplément pour les personnes voyageant 

seules, et acceptant de partager leur chambre avec un autre participant du même sexe. Les 

personnes souhaitant impérativement être seule dans leur chambre, en revanche, peuvent 

souscrire à l'option "chambre individuelle". 

 

 

Informations pratiques 

Condition physique : 

Pas de difficulté technique particulière, accessible à tous publics présentant une forme physique 

correcte. Une randonnée à pied d’une journée, une randonnée à pied d’une demi-journée et 

une randonnée à pied de deux journées avec bivouac, ainsi qu’une randonnée en kayak sont 

à prévoir et nécessite une endurance correcte. Une randonnée palmée nécessite de savoir 

nager. Pour ceux qui ont le mal de mer ou des problèmes de dos importants, ce voyage n’est 

pas recommandé. 
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Moyens de transport : 

• Pour se rendre sur place : le transport jusqu’à Point-à-Pitre n’est pas compris dans le prix 

du séjour. 

• Pendant le séjour : les déplacements durant le séjour se feront en voiture et en bateau. 

Hébergement :   

Vous séjournez dans un gîte à proximité de Bouillante.  

Restauration :  

• Petit Déjeuner : servi au gîte (sauf lendemain du bivouac) 

• Déjeuner : pique-nique sur le terrain 

• Dîner : repas pris au gîte (sauf le dîner le soir du bivouac) 

Matériel conseillé : 

• Chaussures : Chaussure de marche 

• Vêtements : vêtement coupe-vent, vêtements légers et tenue de bain 

• Accessoires : lunettes de soleil, crème solaire, un petit sac à dos pour le pique-nique à 

emporter sur soi, matériel de snorkeling. 

• Petite pharmacie personnelle : il est recommandé de voyager avec une pharmacie 

adaptée à vos besoins, à constituer de préférence avec les conseils de son médecin 

traitant. Il est préférable de nous signaler tout ennui de santé.  

• Appareil photo, objectifs (grand angle, standard et téléobjectif) et filtres, jumelles, ... 

 

 

Formalités sanitaires : 

Il n'est pas nécessaire de se faire vacciner pour voyager en Guadeloupe. Comme partout dans 

le monde, il convient de renouveler votre vaccin contre le tétanos, surtout si vous allez réaliser 

des activités en contact avec la nature. 

Il est indispensable, pour tout participant, de nous signaler, toute condition physique et/ou 

médicale connue nécessitant (ou pouvant nécessiter) une adaptation du voyage, à l’inscription 

ou dès connaissance de cette nouvelle condition : allergies, traitements, … 
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Si vous avez un traitement particulier à suivre, nous vous rappelons d’emmener les ordonnances 

correspondantes. Nous vous invitons par ailleurs à consulter votre médecin traitant pour connaître 

votre capacité physique pour effectuer le voyage et les vaccinations/traitements adéquats 

selon la destination et appropriés à vous-même. 

Formalités administratives :  

Pour votre séjour en Guadeloupe, vous n’aurez pas besoin de Visa mais simplement de votre 

carte d'identité ou d’un passeport (valides). 

Ces formalités s’appliquent pour les ressortissants français, mais peuvent évoluer avant votre 

départ. Nous vous recommandons donc de vérifier auprès du consulat/de l’ambassade du pays 

ces formalités avant votre départ. 

Nous vous conseillons également d’emmener une photocopie de vos papiers d’identité en cas 

de perte ou de vol, et de les placer dans un bagage différent que les originaux. 

(Plus de renseignements ou modifications imprévues de dernière minutes sur : 

www.diplomatie.gouv.fr « Conseils aux voyageurs »). 

 

Monnaie locale et moyens de paiement 

En Guadeloupe, Département d’Outre Mer, la monnaie est l’euro. 

Pourboires : 

Tous les établissements en Guadeloupe incluent le prix du service. Néanmoins, il est fréquent de 

laisser des pourboires dans les bars et les restaurants, en fonction du montant et de la générosité 

du client. 

Décalage horaire : 

Il n’y a pas de décalage horaire entre la France et la Guadeloupe en Hiver est de moins 4h. 

Lorsqu'il est 16h en France, il est 10 heures en Guadeloupe. 

Climat : 

La Guadeloupe bénéficie d’un climat tropical d’alizé tempéré par les influences maritimes. Les 

hivers sont humides (23ºC) et les étés secs (25ºC en moyenne) mais la température moyenne 

entre les deux saisons varie peu. La période idéale pour découvrir la Guadeloupe s’étend de 

Janvier à Juin. 

http://www.diplomatie.gouv.fr/
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Repas détaillés : 

Un menu spécial basique peut être proposé aux végétariens. Il est indispensable qu’un régime 

particulier ou une allergie à tel ou tel aliment soit signalé clairement à l’inscription.  

Électricité : 

En Guadeloupe, le secteur fournit du courant alternatif à 220 V, 50 Hz. Toutes les prises respectent 

la réglementation européenne et correspondent au système des broches rondes. Quoi qu’il en 

soit, la plupart des hôtels possèdent des adaptateurs permettant de brancher tous types de 

fiches. Veillez à ce que les appareils électriques que vous allez utiliser (ordinateurs, chargeurs de 

téléphones portables, rasoirs...) fonctionnent bien à cette tension. 

Eau et boissons : 

En Gadeloupe, l’approvisionnement d’eau potable est assuré sur la totalité du territoire et l'eau 

du robinet peut être bue sans problème. 

Numéros d'urgence :  

Numéro commun à tous les services d’urgence : 112 

Numéros utiles : 

En cas d’urgence (accident,…) : en priorité votre assurance assistance 

 

Autre assistance  : Wild Seas Explorer - 06 49 00 00 49 = téléphone portable de l’organisateur 

accompagnateur. 
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Comment s’inscrire au voyage ? 
 

Procédure d’inscription et de règlement  : 

Rendez-vous sur la page du voyage souhaité, étudiez la feuille de route en ligne ou téléchargez-

là. Si notre description vous a convaincue, prenez un rendez-vous téléphonique avec Wild Seas 

Explorer via notre page contact pour que nous puissions discuter de votre projet. Nous vous 

enverrons ensuite la fiche de route et un devis que vous devrez-nous retourner signés. Votre place 

sera définitivement réservée une fois l’acompte de 40% du prix total du voyage reversé par Carte 

Bancaire, chèque ou virement. 

Acompte : 

L’inscription sera considérée comme définitive avec le versement d’un acompte égal ou 

supérieur à 40% du montant prévisible du voyage. 

Solde : 

La facture vous est envoyée dans les 8 jours suivant le retour de votre bulletin d’inscription. Le 

solde du montant de votre voyage devra être réglé au plus tard 30 jours avant la date du départ.  

Pour les inscriptions tardives (moins de 15 jours avant le départ), et pour les séjours inférieurs à 5 

jours, la totalité des prestations doit être réglée en une fois par virement bancaire. 

Assurances : 

Á défaut du paiement complet du prix du voyage à la date contractuellement établie, le 

vendeur se réserve la possibilité d’annuler le voyage réservé, sans que l’acheteur puisse se 

prévaloir de cette annulation. Le voyage serait considéré comme annulé du fait de l’acheteur 

qui serait alors redevable des frais d’annulation applicables. Les sommes versées seront 

intégralement conservées. 

 

Assurances voyages : Chaque explorateur est invité à choisir l'assurance qu’il souhaite. Les 

différentes formes d’assurances (assistance–rapatriement, complémentaire ou multirisques) sont 

facultatives. Wild Seas Explorer ne propose pas de transport aérien, et pour cette raison nous 

vous invitions à prendre vos dispositions auprès des compagnies intéressées.  
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Assurances de Responsabilité Civile : Wild Seas Explorer est garanti pour Responsabilité Civile 

Professionnelle via son adhésion à la Coopérative Odyssée du Voyage par le groupe GENERALI 

IARD - Contrat n° HA RCAPST 126 844. Pour une garantie totale de 1 500 000 € tous dommages 

confondus. 

 

 

Votre contact pour ce séjour : Stéphanie Vigetta 

06 49 00 00 49 


